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(54) Système de rideau roulant

(57) La présente invention concerne un système de
rideau roulant du type comprenant un rideau (1) constitué
d’une pluralité de lames transversales (10) qui sont en-
roulées sur un tambour (12) prévu pour être mû par un
moteur (13) et une unité de commande (14) prévue pour
pouvoir piloter ledit moteur (13).

Selon invention, la lame distale (11) dudit rideau (1)
est pourvue d’une unité de détection (15) prévue pour
transmettre un signal de détection (Sd) à ladite unité de

commande (14) lorsque ladite lame distale (11) est l’objet
d’une accélération ou d’une décélération dans au moins
la direction de déplacement dudit rideau dont l’amplitude
est supérieure à une valeur seuil, ledit système de rideau
roulant comportant une alarme (17) qui, lorsqu’elle est
activée, actionne ses moyens avertisseurs d’alarme
(17b) lorsque, ladite lame distale (11) étant dans une
position prédéterminée de fermeture totale ou partielle
dudit rideau (1), ladite unité de détection (15) émet ledit
signal de détection (Sd).



EP 2 067 922 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un système de
rideau roulant.
[0002] Un système de rideau roulant est un rideau rou-
lant généralement constitué d’une pluralité de lames
transversales enroulées sur un tambour prévu pour être
entraîné, dans un sens ou dans l’autre par un moteur
électrique. Une unité de commande est prévue pour pou-
voir piloter le moteur électrique, soit dans un mode arrêté,
soit dans un mode marche, dans un sens permettant la
montée du rideau ou dans l’autre permettant sa descente
et ce, sous la commande par exemple d’un bouton.
D’autres modes de fonctionnement peuvent également
être prévus.
[0003] On connaît déjà des systèmes de rideau roulant
dont la lame, côté bord libre ou distal du rideau, est pour-
vue de moyens permettant la commande de l’arrêt du
moteur lorsque cette lame distale rencontre un obstacle.
[0004] Le but de la présente invention est de prévoir
un tel système de rideau roulant mais qui soit de structure
telle qu’il permette la détection d’intrusion par l’ouverture
que le rideau est censé fermer.
[0005] A cet effet, un système de rideau roulant selon
la présente invention est du type comprenant un rideau
constitué d’une pluralité de lames transversales qui sont
enroulées sur un tambour prévu pour être mû par un
moteur et une unité de commande prévue pour pouvoir
piloter ledit moteur. Il est caractérisé en ce que la lame
distale dudit rideau est pourvue d’une unité de détection
prévue pour transmettre un signal de détection à ladite
unité de commande lorsque ladite lame distale est l’objet
d’une accélération ou d’une décélération dans au moins
la direction de déplacement dudit rideau dont l’amplitude
est supérieure à une valeur seuil donnée, ledit système
de rideau roulant comportant une alarme qui, lorsqu’elle
est activée, actionne ses moyens avertisseurs d’alarme
lorsque, ladite lame distale étant dans une position pré-
déterminée de fermeture totale ou partielle dudit rideau,
ladite unité de détection émet ledit signal de détection.
[0006] Selon une caractéristique additionnelle avanta-
geuse, ladite unité de commande, à la réception dudit
signal de détection, compare la position atteinte à ce mo-
ment par ladite lame distale à une ou plusieurs positions
de fermeture totale ou partielle dudit rideau et, lorsque
celle-ci ne correspond pas à ladite ou une desdites po-
sitions de fermeture, commande le moteur pour que le
rideau remonte de quelques centimètres.
[0007] Selon une autre caractéristique additionnelle
avantageuse, lorsque ledit moteur est arrêté, ladite unité
de commande est dans une position de repos dans la-
quelle elle ne peut commander le moteur électrique en
rotation uniquement que lorsque l’utilisateur le comman-
de.
[0008] Selon une autre caractéristique additionnelle
avantageuse, ladite unité de détection comporte un cir-
cuit de détection prévu pour pouvoir mesurer des accé-
lérations ou des décélérations dans au moins la direction

de déplacement dudit rideau, une unité de contrôle pré-
vue pour délivrer un signal de détection lorsque le ou un
signal délivré par ledit circuit de détection présente une
valeur représentative d’une accélération ou d’une décé-
lération dont l’amplitude est supérieure à une valeur seuil
donnée, et un émetteur radiofréquence.
[0009] Ledit circuit de détection est par exemple du
type MEM.
[0010] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels:

La Fig. 1 est un schéma synoptique d’un système
de rideau roulant selon la présente invention, et
La Fig. 2 est un schéma synoptique d’une unité de
détection équipant la lame distale d’un rideau d’un
système de rideau roulant selon la présente inven-
tion.

[0011] Un système de rideau roulant, tel que celui qui
est représenté à la Fig. 1, comprend un rideau roulant 1
généralement constitué d’une pluralité de lames trans-
versales 10 qui sont enroulées sur un tambour 12 prévu
pour être mû par un moteur électrique 13. Il comprend
encore une unité de commande 14 qui est prévue pour
pouvoir piloter le moteur électrique 13, soit dans un mode
arrêté, soit dans un mode marche, dans un sens permet-
tant la montée du rideau 1 ou dans l’autre permettant sa
descente sous la commande, par exemple, d’un bouton
approprié 16. D’autres modes de fonctionnement peu-
vent également être prévus.
[0012] La lame 11, côté bord libre ou distal du rideau,
est pourvue d’une unité de détection 15 équipée d’une
antenne 15a. Un mode de réalisation de cette unité de
détection est représenté à la Fig. 2.
[0013] Elle comprend un circuit de détection 151 qui
est prévu pour pouvoir mesurer des accélérations ou des
décélérations dans au moins une direction. L’unité de
détection 15 est montée sur la lame 11 de manière que
le circuit de détection 151 mesure dans au moins la di-
rection de déplacement du rideau, en l’occurrence la di-
rection verticale.
[0014] Le circuit 151, qui est représenté à la Fig. 2, est
prévu pour mesurer des accélérations ou des décéléra-
tions dans deux directions. L’unité de détection 15 est
alors montée sur la lame 11 de manière que le circuit de
détection 151 mesure les accélérations et des décéléra-
tions dans les directions transversale et longitudinale de
la lame 11, c’est-à-dire la direction horizontale contenant
la lame 11 et la direction verticale. Le circuit de détection
151 est, par exemple, un circuit du type dit senseur MEM
(Micro-Electro-Mechanical). Il délivre sur ses deux bor-
nes de sortie deux signaux Sv et Sh par exemple sous
forme de tensions qui sont sensiblement proportionnel-
les aux amplitudes des accélérations ou décélérations
mesurées ou par exemple encore, sous forme de signaux
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numériques représentant des valeurs numériques liées
aux amplitudes des accélérations ou décélérations me-
surées.
[0015] Ces signaux Sv et Sh sont fournis à une unité
de contrôle 152 prévue pour délivrer un signal de détec-
tion Sd lorsque l’un au moins de ces signaux Sv et Sh
présente une valeur supérieure à une valeur seuil pré-
déterminée. Le signal Sd est transmis à un émetteur 153
pourvu de l’antenne 15a de manière à transmettre ce
signal de détection soit à l’unité de commande 14, la-
quelle est pourvue pour ce faire d’une antenne 14a et
aussi d’un récepteur (non représenté), soit à une alarme
17 pourvue elle aussi pour ce faire d’une antenne 17a.
L’alarme 17 est également pourvue de moyens avertis-
seurs d’alarme, tels qu’une sirène d’alarme 17b.
[0016] L’unité de commande 14 est également reliée
à l’alarme 17 et comporte, pour ce faire, une antenne
14b en relation avec l’antenne 17a de l’alarme 17.
D’autres configurations sont envisageables : une seule
antenne pour l’unité de commande 14 jouant le rôle des
antennes 14a et 14b, l’unité de commande 14 et l’alarme
17 formant une unique unité ne possédant alors qu’une
seule antenne (la liaison assurée par les antennes 14b
et 17a n’est alors plus nécessaire et la fonction des an-
tennes 14a et 17a peut être assurée par une unique an-
tenne), etc.
[0017] Le système de rideau roulant représenté à la
Fig. 1 comporte également un système d’indexation 12a
lié au tambour 12 pour renseigner l’unité de commande
14 sur la position présente de la lame distale 11 du rideau
1.
[0018] Lorsque l’utilisateur commande, au moyen du
bouton 16, la fermeture du rideau 1, le moteur 13, com-
mandé par l’unité 14, se met en mouvement de manière
à ce que le rideau 1 descende. L’unité de commande 14
vérifie alors de manière continue ou quasi-continue si la
position présente de la lame distale 11 correspond à une
position prédéterminée de fermeture du rideau 11, par
exemple soit une position de fermeture complète, soit
une position de fermeture partielle laissant un espace
entre la lame distale 11 et le bas de l’ouverture. Pour ce
faire, l’unité de commande 14 compare la valeur de la
position délivrée par ledit système d’indexation 12a à des
valeurs de position prédéterminée, par exemple par l’uti-
lisateur.
[0019] Si la position atteinte par la lame distale 11 ne
correspond pas à une desdites positions prédéterminées
de fermeture du rideau 11, le moteur 13 continue de tour-
ner et le rideau 1 de descendre. Par contre, si la position
atteinte par la lame distale 11 correspond à une desdites
positions prédéterminées de fermeture du rideau 11,
l’unité de commande 14 commande le moteur 13 pour
qu’il arrête puis se remet dans son état de repos. On
rappelle que, dans cette position de repos, l’unité de com-
mande 14 ne peut commander le moteur 13 uniquement
que lorsque l’utilisateur actionne le bouton 16.
[0020] Lorsque le moteur 13 se met en mouvement de
manière à ce que le rideau 1 descende, une valeur im-

pulsive du signal Sv est délivrée par le circuit de détection
151 et est fournie à l’unité de contrôle 152 pour que cette
dernière génère un signal de détection Sd impulsionnel
transmis, au moyen de l’émetteur 153 et via l’antenne
15a, à l’unité de commande 14 qui se place alors dans
un état d’attente d’une nouvelle impulsion.
[0021] Lorsque le rideau 1 s’arrête de descendre soit
parce que sa lame distale 11 a rencontré un obstacle,
soit parce qu’elle est arrivée dans des positions prédé-
terminées, une valeur impulsive du signal Sv est délivrée
par le circuit de détection 151 et est fournie à l’unité de
contrôle 152 qui génère alors un signal de détection Sd
impulsionnel lui-même transmis à l’unité de commande
14.
[0022] Dans un premier mode de réalisation, dans le
cas où l’arrêt de la lame distale 11 est du à un obstacle,
l’unité de commande 14, à la réception du second signal
de détection Sd, commande le moteur 13 pour qu’il arrête
puis elle se remet dans son état de repos. Dans le cas
où l’arrêt de la lame distale 11 est du à son arrivée à une
position prédéterminée, l’unité de commande 14 com-
mande directement l’arrêt du moteur 13 et se place dans
son état de repos. On rappelle, si besoin est, que dans
cette position de repos, l’unité de commande 14 ne peut
commander le moteur 13 uniquement que lorsque l’uti-
lisateur actionne le bouton 16.
[0023] Dans un second mode de réalisation de l’inven-
tion, lorsque la position d’arrêt de la lame distale 11 ne
correspond à une position de fermeture prédéterminée,
l’unité de commande 14 commande le moteur 13 pour
qu’il tourne dans l’autre sens pendant un court instant si
bien que le rideau 1 remonte de quelques centimètres.
Puis l’unité de commande 14 se remet dans son état de
repos. Là encore, l’unité de commande 14 ne peut com-
mander le moteur 13 uniquement que lorsque l’utilisateur
actionne le bouton 16.
[0024] Lorsque le rideau 1 est dans une desdites po-
sitions de fermeture prédéterminées, l’unité 14 comman-
de l’alarme 17 pour l’activer. Elle sera désactivée lorsque
l’utilisateur, au moyen du bouton 16, commande la re-
montée du rideau 1 ou sa descente à une autre position
prédéterminée, s’il y en a une. On notera que, d’un point
de vue de l’alarme 17, l’unité de commande 14 et l’unité
de détection 15 jouent le rôle d’un capteur périmétrique.
[0025] Pendant cette activation de l’alarme 17, si l’uni-
té de détection 15 détecte le déplacement de la lame
distale 11 (des signaux impulsionnels apparaissent soit
sur l’une soit sur l’autre borne de sortie du disposition de
détection 151), un signal de détection Sd est transmis à
l’unité de commande 14, puis à l’alarme 17 pour mettre
en marche les moyens avertisseurs d’alarme 17a. De
manière alternative, le signal de détection Sd est trans-
mis directement à l’alarme 17 pour mettre en marche les
moyens avertisseurs d’alarme 17a. Dans ce cas, c’est
uniquement l’unité de détection 15 qui joue le rôle d’un
capteur périphérique.
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Revendications

1. Système de rideau roulant du type comprenant un
rideau (1) constitué d’une pluralité de lames trans-
versales (10) qui sont enroulées sur un tambour (12)
prévu pour être mû par un moteur (13) et une unité
de commande (14) prévue pour pouvoir piloter ledit
moteur (13), caractérisé en ce que la lame distale
(11) dudit rideau (1) est pourvue d’une unité de dé-
tection (15) prévue pour transmettre un signal de
détection (Sd) à ladite unité de commande (14) lors-
que ladite lame distale (11) est l’objet d’une accélé-
ration ou d’une décélération dans au moins la direc-
tion de déplacement dudit rideau dont l’amplitude
est supérieure à une valeur seuil, ledit système de
rideau roulant comportant une alarme (17) qui, lors-
qu’elle est activée, actionne ses moyens avertis-
seurs d’alarme (17b) lorsque, ladite lame distale (11)
étant dans une position prédéterminée de fermeture
totale ou partielle dudit rideau (1), ladite unité de dé-
tection (15) émet ledit signal de détection (Sd).

2. Système de rideau roulant selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ladite unité de commande
(14), à la réception dudit signal de détection (Sd),
compare la position atteinte à ce moment par ladite
lame distale (11) à une ou plusieurs positions de
fermeture totale ou partielle dudit rideau (1) et, lors-
que celle-ci ne correspond pas à ladite ou une des-
dites positions de fermeture, commande le moteur
(13) pour que le rideau (1) remonte de quelques cen-
timètres.

3. Système de rideau roulant selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que, lorsque ledit moteur
(13) est arrêté, ladite unité de commande (14) est
dans une position de repos dans laquelle elle ne peut
commander le moteur électrique (13) en rotation uni-
quement que lorsque l’utilisateur le commande.

4. Système de rideau selon une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite unité de
détection (15) comporte un circuit de détection (151)
prévu pour pouvoir mesurer des accélérations ou
des décélérations dans au moins la direction de dé-
placement dudit rideau (1), une unité de contrôle
(152) prévue pour délivrer un signal de détection
(Sd) lorsque le ou un signal délivré par ledit circuit
de détection (151) présente une valeur représenta-
tive d’une accélération ou d’une décélération dont
l’amplitude est supérieure à une valeur seuil donnée,
et un émetteur radiofréquence (153) pour émettre
ledit signal de détection (Sd).

5. Système de rideau selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ledit circuit de détection (151) est
du type MEM.
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